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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 05/06/2025 dans l'établissement SAS
VERNON  Pierre  implanté  7,  rue  des  écoles  41120  Le  Controis-en-Sologne.  L'inspection  a  été
annoncée  le  27/05/2025.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SAS VERNON Pierre
• 7, rue des écoles 41120 Le Controis-en-Sologne
• Code AIOT : 0054100459
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Usine de fabrication de croquettes pour animaux.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
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• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

6

Dispositif de
rétention des

pollutions
accidentelles

Arrêté Ministériel du
23/03/2012, article 20 > V.

Demande d'action corrective 4 mois

16
Prélèvement

d’eau
Arrêté Ministériel du
02/02/1998, article 15

Demande d'action corrective Sans délai

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite
préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Généralités
Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article

8
Sans objet

2 Généralités
Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article

9
Sans objet

3 Règles générales.
Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article

13 > 13.1.
Sans objet

4
Dispositions

constructives
Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article

14
Sans objet

5 Dispositif de rétention
des pollutions
accidentelles

Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article
20 > I.

Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

7  Règles générales.― Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article
23 > I.

Sans objet

8  Lieu de stockage.― Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article
24 > II. A.

Sans objet

9
 Règles de stockage à―

l'intérieur des locaux.
Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article

24 > II. C.
Sans objet

10
Collecte et rejet des

effluents 
Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article

29-I
Sans objet

11
Collecte et rejet des

effluents 
Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article

29-II
Sans objet

12
Valeurs limites

d'émission
Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article

37
Sans objet

13 Déchets.
Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article

53 > 53.1.
Sans objet

14 Sous-produits animaux
Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article

53 > 53.2.
Sans objet

15 Emissions dans l'eau
Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article

56
Sans objet

2-3) Ce qu’il faut retenir des fiches de constats

Il a été constaté, le 05/06/2025, que la SAS VERNON Pierre implanté au 7, rue des écoles 41120 Le
Controis-en-Sologne ne pouvait pas justifier :
- d'un dispositif de rétention équipé d’un système d’obturation de sorte à retenir sur le site les eaux
susceptibles d'être polluées ;
- d'un registre des relevés hebdomadaires de la consommation d'eau.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Généralités

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 8
Thème(s) : Risques accidentels, Les différentes parties de l’installation
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  recense,  sous  sa  responsabilité,  les  parties  de  l'installation  qui,  en  raison  des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites,  sont  susceptibles  d'être  à  l'origine  d'un  sinistre  pouvant  avoir  des  conséquences
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Généralités

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 9
Thème(s) : Risques accidentels, Nature et risques des produits
Prescription contrôlée : 
Sans  préjudice  des  dispositions  du  code  du  travail,  l'exploitant  dispose  des  documents  lui
permettant  de  connaître  la  nature  et  les  risques  des  produits  dangereux  présents  dans
l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité.

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la  nature et  la  quantité des produits  dangereux
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détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des
services d'incendie et de secours.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Règles générales.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 13 > 13.1.
Thème(s) : Actions nationales 2025, Locaux à risques d’incendie
Prescription contrôlée : 
Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de
fumées et de chaleur (DENFC),  conformes à la norme NF EN 12101-2,  version décembre 2003,
permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés
dégagés  en  cas  d'incendie,  à  l'exception  des  locaux  frigorifiques  et  des  locaux  intégrés  aux
établissements ERP de type M.

Ces  dispositifs  sont  composés  d'exutoires  à  commande  automatique  et  manuelle  (ou
autocommande). La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2
% de la surface au sol du local.

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de
superficie utile comprise entre 1 et 6 m² est prévu pour 250 m² de superficie projetée de toiture.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la
zone de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité de chacun
des accès et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008.

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.

Les  dispositifs  d'évacuation  naturelle  de  fumées  et  de  chaleur  sont  à  adapter  aux  risques
particuliers de l'installation.

Tous les  dispositifs  installés  en référence à la  norme NF EN 12 101-2,  version décembre 2003,
présentent les caractéristiques suivantes :

- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ;

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires sont soumis à 10 000 cycles
d'ouverture en position d'aération ;

- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m²) pour des altitudes
inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m²) pour des altitudes supérieures à 400
mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation
n'est  pas  susceptible  d'être  enneigée  ou  si  des  dispositions  constructives  empêchent
l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et
installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ;

- classe de température ambiante T(00) ;

- classe d'exposition à la chaleur B300.

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton sont
réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par
les portes donnant sur l'extérieur.
Constats : 
Conforme
Une  dérogation  aux  dispositions  relatives  au  désenfumage  est  accordée  à  l'exploitant
conformément à l'arrêté préfectoral 41-2017-07-10-007 du 10 juillet 2017.
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Dispositions constructives

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 14
Thème(s) : Actions nationales 2025, Moyens de lutte contre l’incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

-  de  plans  des  locaux  facilitant  l'intervention des  services  d'incendie  et  de  secours  avec  une
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 8 ;

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple), d'un réseau public ou
privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite
de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit
minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les
prises  de  raccordement  sont  conformes  aux  normes  en  vigueur  pour  permettre  au  service
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de
150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie
et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est
accessible  en toutes  circonstances  et  à  une distance de l'installation ayant  recueilli  l'avis  des
services  départementaux  d'incendie  et  de  secours.  Cette  réserve  dispose  des  prises  de
raccordement  conformes  aux  normes  en vigueur  pour  permettre  au  service  d'incendie  et  de
secours  de s'alimenter  et  doit  permettre  de fournir  un débit  de 60 m³/h.  L'exploitant  est  en
mesure  de  justifier  au  préfet  la  disponibilité  effective  des  débits  d'eau  ainsi  que  le
dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage ;

- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures
et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et
facilement  accessibles.  Les  agents  d'extinction  sont  appropriés  aux  risques  à  combattre  et
compatibles avec les matières stockées ;

- les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit
la  température  de  l'installation,  et  notamment  en  période  de  gel.  L'exploitant  s'assure  de  la
vérification  périodique  et  de  la  maintenance  des  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre
l'incendie conformément aux référentiels en vigueur.
Constats : 
L'exploitant  dispose  d'un  plan  représentant  la  localisation  de  l’ensemble  des  extincteurs  et
spécifiant la nature de ces derniers.
A la suite de la vérification des extincteurs en février 2025, des extincteurs complémentaires ont
été mis en place.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 20 > I.
Thème(s) : Risques accidentels, Capacité de rétention
Prescription contrôlée : 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :

100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

5/11
DDETS-PP – Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations

Pôle administratif – 31 mail Pierre Charlot –  BP 10 103 – 41 000 BLOIS
Téléphone : 02 54  90 97 00 – ddetspp-spae@loir-et-cher.gouv.fr – www.loir-et-cher.gouv.fr

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi de 9h à 12h  et de 13h30 à 17h – le vendredi de 9h à 12h  et de 13h30 à 16h00 

mailto:ddcspp@loir-et-cher.gouv.fr
http://www.loir-et-cher.gouv.fr/


Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des
fûts ;

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à
800 litres.
Constats : 
Tout stockage de liquide susceptible de créer une pollution est bien sur rétention.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 20 > V.
Thème(s) : Risques accidentels, Recueil des eaux susceptibles d’être polluées
Prescription contrôlée : 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du
milieu  naturel.  Ce  confinement  peut  être  réalisé  par  des  dispositifs  internes  ou  externes  à
l'installation.  Les  dispositifs  internes  sont  interdits  lorsque  des  matières  dangereuses  sont
stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées,
de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette
capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en
mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs.
Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements.

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En
cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un
dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles
d'être  polluées  y  sont  portées.  Tout  moyen  est  mis  en  place  pour  éviter  la  propagation  de
l'incendie par ces écoulements.

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la
somme :

- du volume des matières liquides stockées ;

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie (120 m³ minimum) ;

- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage
vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe.

Les  eaux  d'extinction  collectées  sont  éliminées  vers  les  filières  de  traitement  des  déchets
appropriées.
Constats : 
L'exploitant ne peut pas justifier d'un dispositif d'obturation de son bassin de rétention de 300 m3
pour assurer le confinement des eaux susceptibles d'être polluées.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 4 mois
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N° 7 : Règles générales.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 23 > I.
Thème(s) : Actions nationales 2025, Maintenance des matériels incendie
Prescription contrôlée : 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et de la maintenance des matériels
de  sécurité  et  de  lutte  contre  l'incendie  mis  en  place  (exutoires,  systèmes  de  détection  et
d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche, par exemple) ainsi que des éventuelles installations
électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre sur lequel sont
également mentionnées les suites données à ces vérifications.
Constats : 
Les  installations  électriques  et  les  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre  l'incendie  ont  été
contrôlés en février 2025. Les non-conformités ont été corrigées.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Lieu de stockage.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 24 > II. A.
Thème(s) : Risques chroniques, Stockage de consommables
Prescription contrôlée : 
Le  stockage  de  consommables  dans  les  locaux  de  fabrication  est  interdit  sauf  en  cours  de
fabrication.

Tout stockage est interdit dans les combles.
Constats :
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Règles de stockage à l'intérieur des locaux.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 24 > II. C.
Thème(s) : Risques chroniques, Stockage de consommables
Prescription contrôlée : 
Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la
toiture  ou  le  plafond  ou  de  tout  système de  soufflage  ou  d'aspiration  d'air  ;  cette  distance
respecte  la  distance  minimale  nécessaire  au  bon  fonctionnement  du  système  d'extinction
automatique d'incendie, lorsqu'il existe.

Les matières stockées en vrac (produits nus posés au sol en tas) sont séparées des autres matières
par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre
est respectée par rapport aux parois et aux éléments de structure.

Les matières conditionnées en masse (produits empilés les uns sur les autres) sont stockées de la
manière suivante :

- les îlots au sol ont une surface limitée à 150 mètres carrés ;

- la hauteur maximale de stockage est égale à 8 mètres ;

- la distance minimale entre deux îlots est de 2,50 mètres.

Les matières conditionnées dans des contenants autoporteurs gerbables (contenant autoporteur
destiné à être empilé) sont stockées de la manière suivante :

- les îlots au sol ont une surface limitée à 150 mètres carrés ;

- la hauteur maximale de stockage est égale à 10 mètres ;
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- la distance minimale entre deux îlots est de 2,50 mètres.

Les matières stockées sous température positive dans des supports de stockage porteurs tels que
les rayonnages ou les palettiers (racks) sont stockées à une hauteur maximale de 10 mètres en
l'absence d'extinction automatique.

Les matières stockées sous température négative dans des supports de stockage porteurs tels que
les rayonnages ou les palettiers sont stockées à une hauteur maximale de 10 mètres en l'absence
d'une détection haute sensibilité avec transmission de l'alarme à l'exploitation ou à une société de
surveillance extérieure.

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides au sens du règlement (CE) n° 1272/2008
est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Collecte et rejet des effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 29-I
Thème(s) : Risques chroniques, Collecte des effluents
Prescription contrôlée : 
I. Collecte des effluents.
Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir
un traitement  ou être  détruits  et  le  milieu  récepteur,  à  l’exception des  cas  accidentels  où  la
sécurité des personnes ou des installations serait compromise.
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux
de  l’installation  ou  de  dégager  des  produits  toxiques  ou  inflammables  dans  ces  réseaux,
éventuellement  par  mélange  avec  d’autres  effluents.  Ces  effluents  ne  contiennent  pas  de
substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du site.
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de
l’être, sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.
Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de
branchement,  regards,  avaloirs,  postes  de  relevage,  postes  de  mesure,  vannes  manuelles  et
automatiques... Il est conservé dans le dossier de l’installation.
Constats : 
Aucune eau de process n'est rejetée.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Collecte et rejet des effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 29-II
Thème(s) : Risques chroniques, Installations de prétraitement et de traitement.
Prescription contrôlée : 
II. Installations de prétraitement et de traitement.
- Afin de limiter au minimum la charge de l’effluent en corps gras, particules alimentaires, et débris
organiques  en  général,  les  sols  des  ateliers,  chambres  froides  et  tous  ateliers  de  travail  sont
nettoyés à sec par raclage avant lavage.
-  Sans  préjudice  des  obligations  réglementaires  sanitaires,  les  sols  des  zones  susceptibles  de
recueillir  des  eaux  résiduaires  et/ou  de  lavage  de  l’installation  sont  garnis  d’un  revêtement
imperméable et la pente permet de conduire ces effluents vers un orifice pourvu d’un siphon et,
le cas échéant, d’un bac perforé permettant de récupérer les matières solides, et raccordé au
réseau d’évacuation.
-  L’installation  possède  un  dispositif  de  prétraitement  des  effluents  produits  comportant,  au
minimum, un dégrillage et, le cas échéant, un tamisage, un dessablage, un dégraissage, ou toute
autre solution de traitement.
Constats : 
Nettoyage à sec des locaux.
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Valeurs limites d'émission

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 37
Thème(s) : Actions nationales 2025, Convention de rejet
Prescription contrôlée : 
En  matière  de  traitement  externe  des  effluents  par  une  station  d'épuration  collective,  les
dispositions de l'article 34 de l'arrêté du 2 février 1998 modifié s'appliquent.

Elles concernent notamment :

- les modalités de raccordement ;

- les valeurs limites avant raccordement ;

Ces  dernières  dépendent  de  la  nature  des  polluants  rejetés  (macropolluants  ou  substances
dangereuses) et du type de station d'épuration (urbaine, industrielle ou mixte).
Constats : 
Les eaux vannes sont rejetées vers la station d'épuration communale via le réseau public d'eaux
usées.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Déchets.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 53 > 53.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Gestion des déchets
Prescription contrôlée : 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des
conditions  ne  présentant  pas  de  risques  de  pollution  (prévention  d'un  lessivage  par  les  eaux
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination, des déchets dangereux sont réalisés sur
des cuvettes de rétention étanches et protégées des eaux météoriques.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas :

- la capacité produite en 24 heures pour les déchets fermentescibles en l'absence de locaux ou de
dispositifs assurant leur confinement et réfrigérés ;

- la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers
l'installation d'élimination.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Sous-produits animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 53 > 53.2.
Thème(s) : Risques chroniques, Stockage de sous-produits
Prescription contrôlée : 
Les sous-produits animaux sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des
conditions  ne  présentant  pas  de  risques  de  pollution  (prévention  d'un  lessivage  par  les  eaux
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l'environnement.
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Le stockage des sous-produits animaux est effectué selon leur catégorie afin que leur collecte et
leur traitement soient réalisés dans les conditions prévues par le règlement (CE) n° 1069/2009,
dans  des  contenants  identifiés,  et  de  manière  qu'ils  ne  soient  pas  source  de contaminations
croisées.

La quantité de sous-produits animaux fermentescibles entreposés sur le site ne dépasse pas la
capacité produite en 24 heures en l'absence de locaux ou de dispositifs assurant leur confinement
et réfrigérés.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 15 : Emissions dans l'eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/03/2012, article 56
Thème(s) : Actions nationales 2025, Autosurveillance des rejets
Prescription contrôlée : 
Que les effluents soient rejetés dans le milieu naturel ou dans un réseau de raccordement à une
station d'épuration collective et, le cas échéant, lorsque les flux journaliers autorisés dépassent les
valeurs indiquées en contributions nettes, une mesure est réalisée selon la fréquence indiquée
dans  le  tableau  ci-dessous  pour  les  polluants  énumérés  ci-après,  à  partir  d'un  échantillon
représentatif sur une durée de vingt-quatre heures :
Débit
Journellement ou en continu lorsque le débit est supérieur à 200 m3/j
Température
Journellement ou en continu lorsque le débit est supérieur à 200 m3/j
pH
Journellement ou en continu lorsque le débit est supérieur à 200 m3/j
DCO (sur effluent non décanté)
- Semestrielle pour les effluents raccordés
- Mensuelle pour les rejets dans le milieu naturel
Matières en suspension
- Semestrielle pour les effluents raccordés
- Mensuelle pour les rejets dans le milieu naturel
DBO5 (1) (sur effluent non décanté)
- Semestrielle pour les effluents raccordés
- Mensuelle pour les rejets dans le milieu naturel
Azote global
- Semestrielle pour les effluents raccordés
- Mensuelle pour les rejets dans le milieu naturel
Phosphore total
- Semestrielle pour les effluents raccordés
- Mensuelle pour les rejets dans le milieu naturel
SEH (en cas de rejets susceptibles de contenir de la graisse)
- Annuelle pour les effluents raccordés
- Semestrielle pour les rejets dans le milieu naturel
Chlorures (en cas de traitement ou de conservation par mise en œuvre de sel)
- Annuelle pour les effluents raccordés
- Semestrielle pour les rejets dans le milieu naturel
Cuivre et composés (en Cu)
- Trimestrielle si le flux rejeté est supérieur à 200 g/j pour les rejets raccordés et à défaut d'une
fréquence  de  suivi  définie  par  document  contractuel  entre  l'exploitant  et  le  gestionnaire  de
station
- Trimestrielle si le flux rejeté est supérieur à 200 g/j pour les rejets dans le milieu naturel
Zinc et composés (en Zn)
- Trimestrielle si le flux rejeté est supérieur à 200 g/j pour les rejets raccordés et à défaut d'une
fréquence  de  suivi  définie  par  document  contractuel  entre  l'exploitant  et  le  gestionnaire  de
station
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- Trimestrielle si le flux rejeté est supérieur à 200 g/j pour les rejets dans le milieu naturel
[...]

(1)  Pour  la  DBO5,  la  fréquence  peut  être  moindre  s'il  est  démontré  que  le  suivi  d'un  autre
paramètre  est  représentatif  de  ce  polluant  et  lorsque  la  mesure  de  ce  paramètre  n'est  pas
nécessaire au suivi de la station d'épuration sur lequel le rejet est raccordé.
Lorsque les polluants bénéficient, au sein du périmètre autorisé, d'une dilution telle qu'ils ne sont
plus mesurables au niveau du rejet au milieu extérieur ou au niveau du raccordement avec un
réseau d'assainissement, ils sont mesurés au sein du périmètreautorisé avant dilution.
Les résultats des mesures sont transmis trimestriellement à l'inspection des installations classées.
Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés
dans le dossier de l'installation pendant cinq années.
Pour les effluents raccordés, les résultats des mesures réalisées à une fréquence plus contraignante
à la demande du gestionnaire de la station d'épuration collective sont tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées
Constats : 
Pas de rejet industriel dans le milieu naturel ou dans un réseau de raccordement à une station
d'épuration collective.
Seuls les rejets domestiques sont envoyés vers la station d'épuration communale.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : Prélèvement d’eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 15
Thème(s) : Actions nationales 2025, Gestion de la ressource en eau
Prescription contrôlée : 
Les  installations  de prélèvement d'eau sont  munies  d'un dispositif  de mesure totalisateur.  Ce
dispositif  est  relevé  journellement  si  le  débit  prélevé  est  susceptible  de  dépasser  100  m3/j,
hebdomadairement  si  ce  débit  est  inférieur.  Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre
éventuellement informatisé « et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ».
Constats : 
Absence d'un registre où apparaissent les relevés de prélèvement d'eau conformément à l'article
15 de l'arrêté ministériel du 02/02/1998.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois
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